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Les entreprises du secteur artisanal ayant un ou des salariés, ont désormais l’obligation de transcrire dans un document 

unique les résultats de leur évaluation des risques pour la sécurité et la santé physique et morale de leurs salariés. 
 

Objectifs : Identifier, évaluer, maîtriser les risques 
professionnels dans votre entreprise et profiter de 
notre assistance pour élaborer ensemble le 
document unique obligatoire. 

 
Public : Chefs d’entreprises artisanales ayant au moins 1 

salarié 
  
Méthode : La formation alterne apports théoriques et cas 

pratiques individualisés pour que le chef d’entreprise 
artisanale puisse quitter la formation avec une 
méthodologie lui permettant d’établir son document 
unique 

  
Programme :  
   
Accueil et présentation des participants 
 
Présentation de l’aspect règlementaire et enjeux 
- La prévention des risques, 
- La responsabilité civile et pénale, 
- La mission du chef d’entreprise, 
- L’obligation sécurité entreprise (code pénal) 
 
Présentation de l’outil méthodologique 
- Découpage de l’analyse par secteurs : 

� postes de travail, machines… 
� Zone activité : entrepôts, bureaux, ateliers, chantiers, 

laboratoires, magasins… 
- Identification des dangers par classe de risque : 

� Mécanique, chimique, électrique, thermique… 
� Risques divers liés à la manipulation ou aux 

déplacements, 
� Risques spécifiques par métier 

- Evaluation des risques :  
� Par niveau de gravité, 
� Par probabilité d’apparition 

- Maîtrise des risques :  
� Prévention, 
� Protection (collective / individuelle) 

- Elaboration : 
� Des fiches de sécurité, 
� Des grilles de cotation, 
� Des grilles d’évaluation. 

- Etablissement « à blanc » du document unique 
 
MàJ : juin-08 

 
Lieu de déroulement de la formation : Service FORMATION CONTINUE de la CMA Nord Seine et Marne 
 2ème Etage du CFA – 51 Av. Sablons Bouillants - ZI Sud 77100 
MEAUX 
 e-mail : formation@cm-meaux.fr  Télécopie : 01.60.09.90.93 
 
Vos contacts : Caroll CHWASTYK Tél : 01.60.09.90.90   
 Christèle WAYMEL Tél : 01.60.09.90.91 
 Sabine MATHIEU Tél : 01.60.09.90.92       

La prévention des  
risques professionnels  

Prix  : 
Artisans et Conjoints : 
35,-€ 
 
Salariés : 
240,-€ 
 

Durée :  1 jour - 7 heures  
Date : voir calendrier 

Réf : EEJ 12 

 


